
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE BENFELD 

PROCES - VERBAL   

DE LA SEANCE DU 25 MAI 2010 
 

Le vingt cinq mai deux mille dix à vingt heures, le Conseil Municipal 
de la Ville de Benfeld se réunit en séance ordinaire dans la grande 
salle de l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur André 
WETZEL, maire. 
 
Etaient présents : Yves JEZEQUEL, Candide LOTT, Louis 
ZOBEIDE,  Jean-Marc SAAS, Lucienne GILG, Jacky WOLFARTH, 
Mona PAJOLE, Anny DELVALLEZ, Christian PECHEUX, Xavier 
HUMLER, Jean-Claude AMPSLER, Richard BAUMERT, Jean-Marie 
BOESCH, Hava DEDE, Bruno LEFEBVRE, Sandrine HERTZ, 
Véronique STAUB, Eric VILMAIN, Emilie UHL, Michelle 
SCHWEMLING, Daniel MESSMER, Daniel WALTER (procuration 
donnée à Emilie UHL, arrivé à 20h25), Sylvia LUSTIG et Etienne 
MARTIN. 
 
Absents : Patricia PERCEAU et Chantal RENARD  

 
ORDRE DU JOUR 

 
1) Communiqués du Maire 
2) Information sur les décisions prises par le maire dans le cadre de 

ses délégations de compétence 
3) Adoption du procès-verbal de la séance du 23 mars 2010 

(transmis avec l’invitation à la séance de commissions réunies du 
27 avril) 

4) Affaires d’urbanisme et travaux : 
a) Recours à des apprentis au service « espaces verts » 
b) Dénomination de voirie 
c) Acquisition d’un terrain 
d) Cession d’un terrain 
e) Déclassement de la RD 206 

5) Affaires financières : 
a) Fixation d’un tarif pour cession de livres à la médiathèque 
b) Instauration d’une régie d’Etat pour l’encaisse des amendes de 

police 
c) Taxe professionnelle : fixation d’un taux relais pour 2010 

6) Communauté de Communes de Benfeld et environs :  
a) FREDON Alsace : réalisation d’un plan de désherbage – demande 

d’avis 

b) Modification des statuts : compétence jeunesse (nouvelle rédaction) 

c) Compétence voirie : mise à disposition des biens  

7) Liste préparatoire des jurys d’assises 2011 
8) Rapport des commissions 



Le Maire ouvre la séance à 20h05 en procédant à l’appel et en saluant 
l’ensemble des conseillers présents et le représentant de la presse. 
 

1) COMMUNIQUES DU MAIRE 

1) Invitations diverses et dates à retenir 

Le maire invite les conseillers municipaux aux manifestations et 
réunions à venir, à savoir : 

- 28 mai  à 19h00 à la médiathèque : « carnets de voyage » 
- 29 mai à la salle des fêtes : concert de Coco Rosier, au 

bénéfice des sinistrés de Haïti 
- 30 mai : 12ème triathlon international Benfeld – Obernai 
- 5-6 juin à la salle des fêtes : fête paroisse St Laurent  
- 6 juin à Ehl : Kermesse de l’institut Mertian 
- Dimanche le 13 juin 2010 à l’église protestante de Gerstheim, 

culte à thème autour de « l’engagement politique en lien 
avec sa foi et ses convictions chrétiennes » en présence du 
Sénateur Esther SITTLER  

- 14-15 juin à 20h00 à la salle des fêtes : audition de l’école de 
musique 

- 16 juin à 20h00 : réunion de la commission de la 
communication 

- 18-19 juin : fête de la musique (parc de l’atelier 
intercommunal et centre ville) 

- mercredi 30 juin 2010 à 20h30 à la salle des fêtes : concert de 
l’ensemble « American Music Abroad » 

 
2) Travaux d’extension et de réhabilitation de la salle des 
sports 

Le jury s’est réuni le vendredi 21 mai 2010 à 14 H 00 pour analyser 
les projets des 3 équipes d’architectes retenues, à savoir : Michel 
GIROLD, REY-LUCQUET et AUGER-RAMBEAUD. 

Le choix du jury s’est porté à l’unanimité sur le projet proposé par 
l’équipe AUGER-RAMBEAUD. 

Le conseil municipal sera amené à en délibérer lors de la prochaine 
séance, après analyse de l’offre financière et discussion avec le 
représentant de l’équipe. 

 

2) Décisions prises par le maire en matière de droit de 
préemption urbain : 

 
Aucune préemption n’a été effectuée pour les déclarations 
d’intention d’aliéner suivantes, à savoir : 
 

- Monsieur Eric MAYER-SCHALLER, pour un immeuble, sis 2 
place Aristide Briand (apport en SCI) 



- M et Mme Pierre STRIFF, pour une maison d’habitation, sise 5, 
rue du Rempart 

- ALCYS Résidences, pour un terrain à bâtir, dans le lotissement 
« Domaine de Jacquemart », rue de Kertzfeld  

 
Dans le cadre de la consultation effectuée sous forme de MAPA pour 
différents types de travaux ou interventions, les offres des 
entreprises ci-après ont été retenues : 

- Vérification des aires de jeux et des équipements sportifs :  
LUDIC SPORT, 27 rue du Maréchal Lefebvre  67 000 
STRASBOURG, pour un montant de 1 913,60 € TTC (pour une 
durée de 1 an renouvelable 3 fois) 

- Marché de fourniture pour les espaces verts pour l’année 2010 : 
Lot 1 – terreau et engrais – Comptoir Agricole, 30 route de 
Strasbourg 67 550 VENDENHEIM, pour un montant de 
17 851,25 € TTC 
Lot 2 – Produits phytosanitaires – NUNGESSER Semences, 
ZI Ouest, Rue Georges Besse, 67150 €RSTEIN, pour un 
montant de 12 540,97 € TTC 
Lot 3 – Ecorces, petit matériel et sel de déneigement – 
Entreprise JOST Jean-Paul, 38 route Ecospace, 67120 
MOLSHEIM, pour un montant de 10 592,01 € TTC 

- Rénovation de 3 courts de tennis : Tennis Jean BECKER, 58 bis 
rue de Canteloup, 33170 GRADIGNAN, pour un montant de 
46 632,42 € TTC 

 

3) ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 

DU 23 MARS 2010 

Aucune observation écrite n'étant parvenue en mairie et aucune 
autre n’étant formulée en séance le procès-verbal de la séance du       
23 mars 2010 est adopté à l’unanimité 

 

4) URBANISME ET TRAVAUX 

a) recours à des apprentis au service « espaces verts » 

Monsieur Jacky WOLFARTH, maire-adjoint, informe l’Assemblée 
que le service « espaces verts » de la commune est actuellement 
suffisamment structuré pour permettre d’accueillir un ou des 
apprentis. 



Afin de pouvoir procéder à la mise en place éventuelle d’un contrat 
d’apprentissage pour la rentrée de septembre, il relève de la 
compétence du conseil municipal de créer un tel poste dans le plan 
d’effectif du personnel. 

La démarche de recrutement ultérieure nécessite la désignation d’un 
maître d’apprentissage, qui remplit les conditions statutaires et 
techniques requises et l’avis du Comité Technique Paritaire (CTP) 
après le recrutement de l’apprenti. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications du Monsieur Jacky 
WOLFARTH, maire-adjoint, 

compte tenu de l’intérêt qu’il y a pour la ville de Benfeld d’avoir 
recours à la formation d’apprentis, 

vu l’avis favorable de la commission des finances du 18 mai 2010 

décide 

de créer un tel poste au plan d’effectif du personnel,  
 

charge 

le maire d’engager les démarches nécessaires en vue du recrutement 
d’un apprenti pour le service « espaces verts ». 

adopté à l’unanimité 
 

 

b) dénomination de rue 

Monsieur Jacky WOLFARTH, maire-adjoint, rappelle à l’assemblée 
qu’il est de la compétence du conseil municipal de procéder à la 
dénomination des rues situées sur le territoire de la commune. 
 
Compte tenu de la numérotation existant rue du Moulin et de la 
construction de plusieurs habitations entre le n° 4 et le n° 6 (sachant 
que le 4a et le 6a existent déjà) et afin d’éviter des confusions 
ultérieures pour les riverains, il est proposer de dénommer la 
nouvelle voie desservant ces immeubles « impasse du Moulin », 
permettant de procéder à une nouvelle numérotation de ces 
habitations. 



LE CONSEIL MUNICIPAL 

après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications du Monsieur Jacky 
WOLFARTH, maire-adjoint, 

compte tenu de la numérotation actuelle de la rue du Moulin et de la 
construction de plusieurs maisons dans cette voie, 

décide 

de dénommer la rue créée entre le N° 4 et le N° 6 de la rue du 
Moulin, « impasse du Moulin », 

charge 

le maire d’engager les démarches administratives nécessaires à 
l’application de cette nouvelle dénomination. 

adopté à l’unanimité 

 

 

c) Acquisition de parcelle au lieudit « Oberfelden » 

Madame Candide LOTT, maire-adjoint, informe l’assemblée que 
Madame Yolande SIMON, héritière de Mme Florentine SAETTEL, 
propose la cession à la commune de la parcelle située au lieudit 
OBERFELDEN, cadastrée, Section 05 n° 64, d’une contenance de 
22,86 ares. 

Compte tenu de la situation de cette parcelle (zone IINA) entre la 
route de Herbsheim et de Hilsenheim, elle pourrait faire l’objet d’une 
acquisition par la commune, à titre de réserve foncière dans un 
secteur voué à une zone naturelle (convention avec Alsace Nature) 

Compte tenue de la situation et de la nature du terrain (pré),  une 
acquisition sur la base d’un prix de 60 € l’are, indemnités et frais en 
sus le cas échéant pourrait être proposée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications de Madame Candide LOTT, 
maire-adjoint, 

vu la demande de Madame Yolande SIMON, 

vu la situation de la parcelle concernée, 

vu l'avis émis par la commission des finances lors de sa réunion du   
18 mai 2010, 

 
 



émet  

un avis favorable pour l’acquisition de la parcelle située au lieudit 
OBERFELDEN, Section 5 n° 64, d’une contenance de 22,86 ares, au 
prix de 60 € l’are, soit un coût total de 1 371,60 € (indemnités en sus le 
cas échéant). 

charge 

le maire à entreprendre toute démarche en vue de l’aboutissement de 
cette transaction, notamment à signer l’acte à intervenir par devant 
notaire de Benfeld. 

adopté à l’unanimité 

 

 

d) Cession de parcelle rue des Escarpins 

Madame Candide LOTT, maire-adjoint, informe l’assemblée que 
Monsieur Vincent KUHN, récent acquéreur de l’immeuble sis 10 
avenue de la Gare, envisage d’aménager des places de stationnement 
sur sa propriété, dans le cadre de son projet. 

Compte tenu de la configuration de son terrain, il serait intéressé par 
l’acquisition d’une partie de la parcelle communale cadastrée Section 
AL n° 271, mitoyenne à sa propriété (au début de la rue des 
Escarpins) d’une contenance de 4,31 ares. La surface à déduire, sous 
réserve de confirmation par un procès-verbal d’arpentage, représente 
0,44 are. 

Une telle cession permettrait de réaliser 7 places de stationnement, 
sachant que l’espace concerné n’est d’aucune utilité pour la 
commune.  

Compte tenue de la situation du terrain et de la destination future, il 
est proposé de réserver une suite favorable à cette cession, sur la base 
d’un prix de 5 000 € l’are, frais de notaire et d’arpentage à la charge 
de l’acquéreur. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications de Madame Candide LOTT, 
maire-adjoint, 

vu la demande de Monsieur Vincent KUHN, 

vu l’intérêt qu’il y a pour la Ville de Benfeld de voir réaliser des 
places de stationnement à l’entrée de la rue des Escarpins, 

vu l'avis émis par la commission des finances lors de sa réunion du   
18 mai 2010, 

 
 
 



émet  

un avis favorable à la cession d’une partie de la parcelle, Section AL 
n° 271, pour une superficie de 0,44 are (à confirmer par un procès-
verbal d’arpentage), au prix de 5 000 € (cinq mille €uros) l’are, 
indemnités, frais et procès-verbal d’arpentage à la charge de 
l’acquéreur 

charge 

le maire à entreprendre toute démarche en vue de l’aboutissement de 
cette transaction, notamment à signer l’acte à intervenir par devant 
notaire de Benfeld. 

adopté à l’unanimité 
 

 

e) déclassement de la RD 206 

Monsieur Jacky WOLFARTH, maire-adjoint, informe l’Assemblée 
que le Conseil Général propose de déclasser deux sections de la route 
départementale 206 : 

- Rue du Maréchal Foch 
- Entre le giratoire (Intermarché) et l’avenue de la Gare. 

Une réhabilitation de la chaussée est proposée en accompagnement. 
Compte tenu que le tronçon près de l’avenue de la Gare est en bon 
état, un meilleur revêtement est prévu rue du Maréchal Foch (au lieu 
d’un enduit superficiel) 

La commission des travaux a déjà émis un avis favorable en ce sens, 
sachant que les travaux de réhabilitation sont prévus en septembre. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications du Monsieur Jacky 
WOLFARTH, maire-adjoint, 

vu la proposition du Conseil Général tendant au déclassement des 
deux tronçons de la RD 206 (voir plan joint) 

vu l’avis favorable de la commission des travaux, 

émet 

un avis favorable à la proposition de déclassement des deux tronçons 
de la RD 206, tel que proposé par le Conseil Général 

charge 

le maire d’engager les démarches administratives en ce sens 

adopté à l’unanimité 



5) AFFAIRES FINANCIERES 

a) Fixation d’un tarif pour cession de livres à la 
médiathèque 

Madame Lucienne GILG, maire-adjoint, informe l’assemblée que 
dans le cadre de ses animations des vendredis de la médiathèque, il 
est prévu d’organiser une braderie permettant de céder les livres 
obsolètes, provenant principalement de l’ancien fonds de la 
bibliothèque municipale et de dons. 
 
Pour pouvoir procéder à une telle opération, il y a lieu d’une part de 
créer un tarif pour la cession de ces documents (1 € proposé) et de 
modifier la régie de la médiathèque permettant d’intégrer les recettes 
provenant de ces cessions. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications de Madame Lucienne GILG, 
maire-adjoint, 

vu la nécessité de renouveler régulièrement les collections de la 
médiathèque et la nécessité de retirer les documents obsolètes, 
périmés ou abîmés, 

compte tenu de la proposition de services de la médiathèque de 
procéder à la vente de ces documents dans le cadre d’une animation, 

vu l'avis émis par la commission des finances lors de sa réunion du   
18 mai 2010, 

décide  

de fixer à 1 € (un €uro) le tarif de cession par document provenant 
des collections de la médiathèque, considéré comme obsolète, périmé 
ou abîmé. Ce tarif sera intégré dans la liste des tarifs annuels 
applicables à la médiathèque 

de modifier la régie de recettes en ce sens 

adopté à l’unanimité 

 

b) Instauration d’une régie de recettes pour 
l’encaissement des amendes de police 

Monsieur Louis ZOBEIDE, maire-adjoint, rappelle à l’assemblée que 
par délibération du 23 février 2010 le conseil municipal a décidé la 
mise en place d’agents de surveillance de la voie publique (ASVP) et 
définit leurs missions et compétences. 
 



Afin de leur permettre d’effectuer leurs missions dans les meilleures 
conditions, notamment en matière de stationnement et plus 
particulièrement pour gérer le suivi des amendes de police, il est 
nécessaire de solliciter la mise en place d’une régie d’Etat. 
 
Les régies d’Etat sont réglementées par l’arrêté du 29 juillet 1993, 
modifié par arrêté du 22 juillet 2003 pour ce qui concerne les régies 
auprès des communes. 
 
Il est proposé au conseil municipal de demander à Monsieur le Préfet 
d’instaurer une telle régie pour la ville de Benfeld et de charger le 
maire de la mise en place de cette dernière, notamment la 
désignation des régisseurs en accords avec les services du Trésor, 
conformément aux dispositions réglementaires applicables en la 
matière. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications de Monsieur Louis ZOBEIDE, 
maire-adjoint, 

vu la nécessité de permettre l’encaissement des amendes suite à la 
mise en place du pouvoir de verbalisation des infractions au code de 
la route, constatées par les agents de surveillance de la voie publique, 

vu les dispositions règlementaires susindiquées relatives aux régies 
d’Etat, notamment leur instauration et la nomination des régisseurs 
en accord avec les services de la Trésorerie 

autorise  

le maire à solliciter Monsieur le Préfet de la Région Alsace en vue de 
créer une régie de recettes d’Etat pour l’encaisse des produits susdits. 
 

autorise  

le maire à engager toutes les démarches administratives nécessaires 
en ce sens 

adopté à l’unanimité 

 

c) Taxe professionnelle : fixation d’un taux relais 
pour l’année 2010 

Madame Lucienne GILG, maire-adjoint, rappelle à l’assemblée que 
par délibération du 23 mars 2010 le conseil municipal a fixé les taux 
de fiscalité directe locale en tenant compte du transfert de la 
compétence incendie (contribution SDIS) à la COCOBEN en 
répartissant la totalité du transfert de fiscalité sur les impôts des 
ménages (TH, TFB, TFNB) 
 



La suppression de la taxe professionnelle, à compter de l’année 2010, 
remplacée pour l’exercice 2010 par une compensation-relais non 
variable en cas de baisse des taux de fiscalité, a incité le conseil 
municipal à ne pas voter de taux relais CFE (contribution foncière 
des entreprises) pour cet exercice, considérant qu’il n’avait aucune 
incidence sur les recettes fiscales de 2010. 
 
Par ailleurs, les dispositions applicables à partir de 2011 n’étant pas 
clairement définies à ce jour, aucune incidence d’une modification du 
taux de taxe professionnelle ne pouvait être simulée. 
 
Toutefois, dans le cadre du contrôle de légalité, les services de l’Etat 
demandent de nous référer aux dispositions de l’article 1640b du 
CGI, qui détermine les modes de calcul de la compensation relais et 
de fixer un taux relais pour 2010. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications de Madame Lucienne GILG, 
maire-adjoint, 

vu la demande des services de l’Etat, tendant à la fixation d’un taux 
relais de taxe professionnelle pour l’année 2010, 

vu les dispositions du Code Général des Impôts, notamment l’article 
1640 b, 

vu l'avis émis par la commission des finances lors de sa réunion du   
18 mai 2010, 

fixe  

le taux relais de taxe professionnelle pour l’année 2010 à 9,66 %. 
L’état 1259 COM 2010 sera modifié en ce sens 

adopté à l’unanimité 
 

6) COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BENFELD ET 
ENVIRONS 

a) Adhésion à un plan de désherbage FREDON 

Monsieur Jean-Claude AMPSLER, conseiller municipal, vice-
président de la communauté de communes de Benfeld et environs 
informe l’assemblée que la COCOBEN, dans le cadre de sa politique 
de développement durable, propose, par délibération du 24 juin 
2009, de prendre en charge pour chaque commune la réalisation d’un 
plan de désherbage ou de gestion différenciée des espaces verts avec 
la FREDON Alsace. 



Compte tenu des coûts induits par une telle démarche, la 
Communauté de Communes souhaiterait que chaque commune 
intéressée se prononce sur une telle démarche avant d’engager la 
démarche retenue. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
après en avoir délibéré, 

après avoir entendu les explications de Monsieur Jean-Claude 
AMPSLER, conseiller municipal, 

vu la demande effectuée par la Communauté de Communes, 

après avoir pris connaissance des incidences, notamment financières, 
en cas d’engagement dans une telle démarche, d’autant plus que les 
services techniques de la ville de Benfeld, appliquent déjà des 
pratiques concertées et écologiques en matière de traitement des 
espaces verts,  

vu l’avis émis par les commission conjointes du cadre de vie, des 
travaux et de la sécurité du 19 mai 2010, 

émet 

un avis défavorable quant à l’adhésion à la démarche proposée par la 
FREDON (Fédération Régionale de Défense contre les Organismes 
Nuisibles), dans l’état actuel du dossier. 

adopté par 24 voix pour (1 abstention Etienne MARTIN) 
 
 
 
 
 

b) modification des statuts : nouvelle rédaction de la 
« compétence jeunesse » 

 
Madame Anny DELVALLEZ, maire-adjoint, informe l’assemblée que 
la Communauté de Communes, dans le cadre de compétence 
« politique jeunesse » sollicite la modification de ses statuts sur la 
base d’une nouvelle rédaction de celle-ci. En effet, la rédaction 
actuelle se résume au financement de l’association Espace-jeunes. 
Dans le nouveau contexte, il est nécessaire d’accorder plus de 
souplesse aux statuts de la COCOBEN, afin de ne pas réduire la 
compétence à cette fonction de financement. 

Par délibération du 13 avril 2010, la Communauté de Communes de 
Benfeld et environs a décidé de modifier la rédaction, dans les termes 
suivants : « mise en œuvre d’une politique jeunesse globale et 
concertée à l’échelle communautaire » 

LE CONSEIL MUNICIPAL 



après en avoir délibéré,  

après avoir entendu les explications de Madame Anny DELVALLEZ, 
maire-adjoint, 

vu l’article L.5211-17 du Code général des collectivités territoriales, 

vu la notification en date du 11 mai 2010 de la délibération de la 
Communauté de Communes en date du 13 avril 2010, 

décide 

de modifier la compétence jeunesse comme suit : « mise en œuvre 
d’une politique jeunesse globale et concertée » 

adopté à l’unanimité 
 

 
 

c) Compétence voirie : procès-verbal de mise à disposition 
des biens concernés par la voirie 

 
Le maire informe l’assemblée que par délibération du 13 avril 2010, 
la Communauté de Communes de Benfeld et environs a souhaité le 
transfert des biens, équipements, services et contrats nécessaires à 
l’exercice de ses compétences en matière de voirie, suite au transfert 
de cette dernière par arrêté préfectoral du 31 mars 2010, après 
acceptation par le conseil municipal par délibération 26 janvier 2010. 

L’article L.1321-1 du code général des collectivités territoriales 
dispose, que tout transfert de compétence entraîne de plein droit la 
mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens utilisés 
pour l’exercice de cette compétence. 

Quand bien même la mise à disposition est de plein droit, les services 
de la Préfecture et de la Sous-Préfecture souhaitent qu’une 
formalisation tangible des éléments mis à disposition soient établis, 
ce qui permet d’établir un panorama tant technique, qu’administratif 
et financier complet des biens en question.  

LE CONSEIL MUNICIPAL 

après en avoir délibéré,  

après avoir entendu les explications du maire, 

vu l’article L.5211-17 du Code général des collectivités territoriales, 
renvoyant aux articles l.1321-1 et suivants du même code, 

vu la délibération du 22 octobre 2009 du Conseil de Communauté 
portant transfert de compétence en matière de voirie, 

vu la délibération du conseil municipal de Benfeld 26 janvier 2010 
acceptant le transfert, 



décide 

d’approuver le procès-verbal de mise à disposition 

d’autoriser le maire à signer ledit procès-verbal 

adopté à l’unanimité 
 

 

 

7) Liste préparatoire des jurys d'assises 2011 

 
Conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 30 avril 
2010 et du code de procédure pénale, le maire procède publiquement 
au tirage au sort, à partir de la liste électorale, de douze personnes, 
dont quatre pourront être ultérieurement appelées à exercer la 
fonction de juré auprès de la cour d'assises. 
 
Les douze personnes tirées au sort sont les suivantes : 
 
Monsieur Kenan AKBAYRAK, né le 16 septembre 1957 à 
KAYABASI(Turquie), domicilié à BENFELD, 1 rue d’Obernai,  
Monsieur Roland FUCHS, né le 17 septembre 1956 à ERSTEIN (Bas-
Rhin), domicilié à BENFELD, 3 rue du Château, bât. A 
Madame Monique BAILLY, née LOECKEN, le 4 mai 1950 à 
BENFELD (Bas-Rhin), domiciliée à BENFELD, 13 rue de Villé 
Mlle Valérie LEPLEY, née le 3 novembre 1970 à STRASBOURG (Bas-
Rhin), domiciliée à BENFELD, 9 rue de Barr 
Monsieur Abraham COHEN, né le 2 août 1956 à CASABLANCA 
(Maroc), domicilié à BENFELD, 7a rue de la Dîme 
Monsieur Gilbert KUMPF, né le 29 avril 1973 à STRASBOURG (Bas-
Rhin), domicilié à BENFELD, 10 rue d’Obernai 
Monsieur Robert SCHMITT, né le 25 juin 1942 à HUTTENHEIM 
(Bas-Rhin), domicilié à BENFELD, 14 rue de Londres 
Madame Henriette DELIHU, née HAUSER, le 25 décembre 1927 à 
KERTZFELD (Bas-Rhin), domiciliée à BENFELD, 1 rue de la Digue 
Monsieur Patrick FRITSCH, né le 11 avril 1949 à STRASBOURG (Bas-
Rhin), domicilié à BENFELD, 7b rue des Escarpins 
Monsieur François BEYER, né le 24 février 1966 à BELFORT 
(Territoire de Belfort), domicilié à BENFELD, 26 rue de Strasbourg 
Monsieur Maurice KRETZ, né le 7 avril 1955 à BENFELD (Bas-Rhin), 
domicilié à BENFELD, 9 rue de la Dîme 
Monsieur Pierre LINDECKERT, né le 29 juin 1949 à ERSTEIN (Bas-
Rhin), domicilié à BENFELD, 10 rue de Vienne 
 
 
 
 



8) RAPPORT DES COMMISSIONS 
 
Madame Anny DELVALLEZ informe que le jardin éphémère prévu 
au centre ville (à proximité de la CMDP) ne sera réalisé que pour la 
période de la fête du Stubbehansel et servira de support à la 
présentation des saynètes. 
 
Monsieur Jacky WOLFARTH présente les travaux en cours de 
réalisation au plan d’eau, à savoir la réfection complète des locaux 
sanitaires et l’installation d’une douche extérieure, ceci en 
complément des aménagements paysagers déjà réalisés. 
 
Monsieur Yves JEZEQUEL invite les conseillers à accompagner le 
conseil municipal enfants lors de la visite de la nouvelle gendarmerie 
prévue le 5 juin 2010. 
 
Monsieur Jean-Claude AMPSLER informe l’assemblée des cessions 
de terrain en cours dans la zone d’activité, dont la vente devrait se 
concrétiser dans les prochaines semaines et concernant 3 terrains 
pour une superficie de 2,5 ha. 
 
Monsieur Jean-Marc SAAS regrette le manque de soutien apporté 
aux candidats lors du concours européen de piano le week-end 
passé, ainsi que le manque de spectateurs alors des deux concerts 
donnés à cette occasion, compte tenu du niveau des intervenants et 
de la qualité des prestations. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 20h55. 

 


